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Accès aux services de l’EPN 

 
 

L’accès des usagers aux différents services proposés par l’EPN est conditionnée par 
l’adhésion à la charte de l’usager d’espace public numérique et le respect de ses dispositions. Il 
peut également être conditionné par l’adhésion au règlement intérieur de la structure d’accueil. 

 
Le droit d’accès de chaque usager est personnel, incessible et temporaire. Il fait l’objet 

d’un renouvellement annuel tacite. Il disparaît dès que son titulaire ne répond plus aux critères de 
la présente charte, et, éventuellement, dans le cas des sanctions prévues à l'article 5.  

 
 
Identification de l’usager 
 
Chaque usager communique ses coordonnées exactes à l’EPN qui doit les conserver. 

L’accès des usagers aux services de l’EPN est conditionné par l’utilisation de procédés 
d’identification et notamment l’attribution d’identifiants et de codes d’accès. Ces données 
sont personnelles et confidentielles.  
 

L’EPN peut résilier l’accès et effacer les données d’identification d’un usager, sans 
avertissement, s’il ne s’est pas connecté aux services pendant un délai fixé par l’EPN.  

 
     
Disponibilité des services 
 
L’EPN définit les dates et horaires durant lesquels il accueillera du public ainsi que les 

créneaux qu’il affecte aux diverses activités qu’il propose. 
Les aléas tant humains que techniques peuvent l’amener à suspendre, reporter ou interrompre un 
service ou une activité initialement programmée, sans que cela puisse engager sa responsabilité.  

 
Lorsqu’il offre aux usagers la possibilité d’accéder à distance à ses services, l’EPN ne 

garantit pas le fonctionnement permanent de ses services. 
 

 
Conservation des données de connexion 

 
L’EPN conserve pendant un an les données relatives à l'identification des numéros 

d'abonnement ou de connexion à des services de communications électroniques, au recensement 
de l'ensemble des numéros d'abonnement ou de connexion d'une personne désignée, aux données 
relatives à la localisation des équipements terminaux utilisés ainsi qu'aux données techniques 
relatives aux communications d'un usager portant sur la liste des numéros appelés et appelants, la 
durée et la date des communications. 
 

De plus, l’EPN détient et conserve les données permettant l’identification de  toute personne 
ayant contribué à la création du contenu ou de l'un des contenus des services dont il est 
prestataire. 
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Création d’œuvres 
 
 

 
Les œuvres créées au sein de l’EPN, notamment dans le cadre de réalisations 

multimédias ou de communications en ligne, ont vocation à être protégées par le droit 
d’auteur. 

 
Les auteurs s’engagent à faire figurer une information précise sur les modes d'utilisation 

autorisés pour chacun des documents qui seraient ainsi publiés. D’une manière générale 
l'ensemble des contenus proposés devra comporter autant que possible l'ensemble des éléments 
nécessaires à l'analyse de leur validité juridique (auteur, source d’origine, qualité de l'auteur, 
date de publication), ainsi que des précisions quant au caractère de chaque document (original 
ou adaptation, nature des modifications apportées). 
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Données à caractère personnel  
(Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés) 

 
 

Dispositions relatives à la collecte de données par l’EPN  
  
La collecte de données à caractère personnel est régie par la loi n° 78-17 du 6 janvier 

1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Ce texte impose que ces collectes 
soient soumises à déclaration. L’EPN doit donc faire une déclaration de fichier à la CNIL 
(http://www.cnil.fr) 
 

Dans le cadre de la demande d'avis faite à la CNIL, que doit préciser l’EPN  ?  
 

L’EPN doit préciser les usages prévus des données nominatives collectées, les 
destinataires et la durée du traitement.  
Un fichier doit avoir un objectif précis. 
Les informations exploitées dans un fichier doivent être cohérentes par rapport à son 
objectif et elles ne peuvent pas être réutilisées de manière incompatible avec la 
finalité pour laquelle elles ont été collectées.  Tout détournement de finalité est  
réprimé pénalement. 
Les données personnelles ont une date de péremption. Le responsable d’un fichier fixe 
une durée de conservation raisonnable en fonction de l’objectif du fichier. Le code 
pénal sanctionne la conservation des données pour une durée supérieure à celle qui a 
été déclarée. 

 
 

1. Acceptation par l’usager de la collecte et du traitement de ses données 
 

L’EPN est autorisé par les usagers signataires de la Charte de l’usager de l’EPN à 
collecter des données nominatives les concernant et à les traiter pour les finalités suivantes : 

·  l’accomplissement de ses missions telles que définies par son statut ; 
·  l’accomplissement de ses obligations légales lorsqu’il met en place une activité 

réglementée, comme par exemple celle d’hébergement ; 
·  le contrôle du respect par les usagers des obligations découlant de la Charte de 

l’usager de l’EPN.  
 
 

2.  Droit d’accès et de rectification 
 

L’EPN, en tant que responsable de traitement de données, est tenu de porter à la 
connaissance de l’usager qui le demande les données le concernant. L’usager peut également 
demander à l’EPN de rectifier, ou de compléter ou d’effacer ces données. 
 

La perte ou l'altération de données à caractère personnel peut-elle entraîner la 
responsabilité de l'institution ou de l'organisme chargé de la collecte ? 
 

OUI : Tout responsable de traitement informatique de données personnelles doit 
adopter des mesures de sécurité physique (sécurité des locaux) et logicielle (sécurité 
des systèmes d’information) adaptées à la nature des données et aux risques présentés 
par le traitement. 
Le non-respect de l’obligation de sécurité est sanctionné pénalement. 



 5

 
Contenus en ligne et responsabilité de l’EPN 

 
 

1. Accès aux contenus en ligne  
 

L’utilisation des services proposés par l’EPN doit être conforme aux valeurs 
fondamentales du service public et en particulier aux principes de neutralité religieuse, politique 
et commerciale. 

L’EPN n’apporte aucune garantie quant au caractère licite, véridique, ou inoffensif des 
contenus que les usagers seraient amenés à rencontrer lors de l’utilisation de ses services.  

Toutefois, l’EPN peut interdire l’accès à tous sites ou services, normalement accessibles 
sur Internet, qu’il estime incompatibles ou sans intérêt au vu de la mission qui lui est confiée. Il 
s’efforce en particulier de mettre en place des mesures de filtrage des contenus accessibles par 
les personnes mineures. L’EPN  informe les titulaires de l’autorité parentale qu’aucun système 
de filtrage ne peut garantir une efficacité absolue. 

L’EPN ne saurait être tenu pour responsable du contenu émis par les usagers, via ses 
services : les usagers sont seuls responsables de toute utilisation illégale ou préjudiciable de 
l’accès à Internet proposé par l’EPN, notamment des actes de téléchargement sans 
autorisation d’œuvres protégées.  
 

 
2. Responsabilité de l’EPN en tant qu’hébergeur   

 
 Compte tenu de l’intérêt général attaché à la répression de l'apologie des crimes contre 
l'humanité, de l'incitation à la haine raciale ainsi que de la pornographie enfantine, de l’incitation 
à la violence ainsi que des atteintes à la dignité humaine, l’EPN met en place un dispositif 
facilement accessible et visible permettant à toute personne de signaler l’existence de ce 
type de contenus sur les sites qu’il héberge. 

Compte tenu de l’intérêt général attaché à la répression des activités illégales de jeux 
d’argent, l’EPN met en place un dispositif permettant de signaler les services tenus pour 
répréhensibles par les autorités publiques compétentes en la matière. Il informe également 
les usagers des risques qu’ils encourent du fait d’actes de jeux réalisés en violation de la loi. 

L’EPN rend publics les moyens qu’il consacre à la lutte contre ces activités illicites. 
L’EPN, dès lors qu’il aura eu effectivement connaissance du caractère illicite de 

contenus en ligne, s’oblige à prévenir ou à faire cesser toute violation des droits d’un tiers, 
le cas échéant en retirant les informations litigieuses ou en en rendant l'accès impossible. 

L’EPN  n’est toutefois pas soumis à une obligation générale de surveiller les 
informations qu’il transmet ou stocke, ni à une obligation générale de rechercher des faits 
ou des circonstances révélant des activités illicites.  

 
L’hébergeur doit-il communiquer à toute personne qui en fait la demande les 
informations de connexion permettant l’identification d’une personne ? 
 

NON : Seules les autorités spécialement énumérées par la loi sont en mesure d’exiger 
des prestataires techniques (FAI et hébergeurs) la communication des informations de 
connexion permettant l’identification d’une personne. 
La loi antiterroriste du 23 janvier 2006 introduit une procédure de réquisition 
administrative des données techniques de connexion qui pourra être exécutée par les 
services de police ou de gendarmerie nationale, sans autorisation préalable du juge, afin 
de prévenir des actes de terrorisme. 
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3. Utilisation de la messagerie électronique  
 

La capacité en volume de la boîte aux lettres doit permettre les usages inhérents à la mise 
en œuvre des missions de l’EPN. L’EPN définit le volume qu’il met à disposition de chaque 
usager. 

L’EPN peut exercer un contrôle a posteriori de l’utilisation de sa messagerie qui ne 
pourra porter que sur des indications générales de fréquence, de volume, de taille des messages, 
du format des pièces jointes, sans qu’il y ait aucun contrôle sur le contenu des messages 
échangés. 

Les usagers acceptent ce contrôle par la signature de la Charte de l’usager. 
     

Pour des raisons de disponibilité et de sécurité du système , le responsable de l’EPN 
peut-il faire contrôler le volume des messages et des fichiers joints envoyés par les 
usagers ? 
 

OUI : Si les correspondances, qu’elles soient sur papier ou électroniques, sont protégées 
par le secret des correspondances, l’administrateur réseau pourra contrôler le volume 
des messages envoyés et des fichiers joints afin d’éviter des usages abusifs de certainse 
messageries électroniques, notamment si les volumes envoyés sont trop importants et 
mettent en cause le bon fonctionnement des installations informatiques. 

 
 

4.  Création de forum  
 

L’EPN se limite à fournir le support technique nécessaire à la mise en place éventuelle de 
forums par les usagers. Ces derniers en assument la gestion et sont seuls responsables du 
contenu des messages affichés.  

L’EPN n’intervient pas en qualité de modérateur sur le contenu de ces forums. 
 
 

   5.  Site Internet de l’EPN 
 

Lorsque l’EPN crée son propre site Internet, il donne un accès facile, direct et permanent, 
pour les destinataires de ses services et pour les autorités publiques, aux informations 
l’identifiant, c’est à dire son nom, son adresse géographique, son adresse de courrier 
électronique, son numéro de téléphone ainsi que le nom, la dénomination ou la raison 
sociale, l'adresse et le numéro de téléphone de l’hébergeur de son site, conformément aux 
dispositions de la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique (LCEN). 
 

L’EPN donne également, dans le cas de fournitures d’informations au public sur son site 
Internet, le nom du directeur de la publication, ou du codirecteur de la publication, tenu de 
s’assurer que son service n’inclut aucun contenu répréhensible, et du responsable de la 
rédaction du site, chargé du droit de réponse au sens de l'article 6-IV de la loi du 21 juin 2004 
(LCEN). Le directeur de la publication est le représentant légal de l’EPN.  
 

NB : Pour exercer ce droit de réponse, il est nécessaire qu’une personne ait été mise personnellement en 
cause.  
Le délai pour exercer un droit de réponse est de 3 mois.  
Dès réception de la réponse, le directeur de la publication a 3 jours pour l'insérer dans son service de 
communication (le plus souvent un site Internet) ; l'insertion de la réponse doit être faite à la même place et 
dans les mêmes caractères que le message critiqué. 
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L’ouverture d’un site Internet ou d’un blog doit-elle faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la CNIL ? 
 

NON, s’il s’agit de sites web ou blogs mis en œuvre par des particuliers dans le cadre de 
leur activité personnelle.  
OUI, pour les sites créés dans le cadre d’une activité professionnelle ou associative . Ex:  
la création du site de l’EPN  devra être déclarée auprès de la CNIL (http://www.cnil.fr) 
 
 
 
 
 

___________________________________________ 
 
 


